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Participez à la journée régionale organisée par EPoP Hauts-de-France 
“Quelles perspectives pour l’intervention par les pairs?”




Mardi 16 avril 2024
Lille Grand Palais
Ouvert à tous et gratuit sur inscription via le formulaire de contact Hauts-de-France !




Pre_Programme_16_avril_2024Télécharger
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					Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme
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La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) et le Conseil départemental de la Somme organisent un moment d’échanges et d’informations avec les associations partenaires dans le cadre de la journée nationale de sensibilisation à l’Autisme.




Le mercredi 03 avril 2024 après-midi de 13h30 à 17h sur le Site départemental Simone-Veil à Amiens (49 boulevard de Châteaudun).




L’entrée est libre.




Les thématiques durant cet après-midi : échanges, rencontres, sensibilisation, accompagnement, accès aux droits, ressources, répit, …




Des stands d’informations et de communication seront installés : Centre ressource autisme CRA CHU Amiens, Autisme et Familles Hauts de France – EAM du Coquelicot Bray sur Somme, l’ADAPEI, la communauté 360, l’éducation nationale, Bulle D’air, Association Autisme Amiens ASF, La Nouvelle Forge, Pôle Ressource Handicap PRH, APAJH 80, SimuTED CHU Amiens, Groupe d’Entraide Mutuelle GEM Caméléon EPISSOS, Les Bobos à la ferme, la plateforme Un instant de répit LADAPT, l’association le rire d’Ilyes et Adam, l’association AID’ensemble, innover le quotidien…




Plusieurs ateliers sont proposés par la plateforme : Un instant de Répit – LADAPT : 




	Bains sonores : atelier collectif de détente et relaxation animé par Romain.





Session de 30 minutes : 3 horaires proposés à 14h, 15h et 16h.




Accès libre. Se présenter 5 minutes avant l’horaire choisi. 




	Présentation de Medimoov, jeu vidéo interactif pour promouvoir l’activité physique par Valérie. En accès libre sur l’après-midi. 
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					Focus sur l’Accessibilité Numérique, en pratique…
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Le projet d’Accessibilité numérique s’inscrit dans une démarche générale d’accessibilité universelle et de transformation de l’action publique locale, porté institutionnellement par la MDPH, et soutenu par l’administration départementale de la Somme, avec le concours des directions de la communication et des services informatiques et numériques.




Le 12 mai 2023 dans les locaux de l’Association APF France Handicap, au sein de l’espace Connectez-vous, la MDPH de la Somme organisait un atelier accessibilité numérique avec les usagers :




Un « Focus Group » sur la version corrigée du site internet avec 9 personnes concernées : des personnes en situation de handicap et des aidants.




Ils/elles représentaient chacun un type de handicap : visuel, auditif, mental, psychique, moteur.




Marion, Marceline, Karine, Amélie, Cléa, Bruno, Frédéric, Stéphanie et Mélodie, nos usagers testeurs découvraient en primeur le site internet fraichement amélioré et partageaient leur expérience utilisateur en direct.




L’idée était de : Tester, Proposer, Améliorer le service apporté pour Tous !




En effet, outre la mise en accessibilité technique de son site internet, la MDPH souhaite que cet outil de communication soit adapté aux besoins de tous les usagers.




La MDPH remercie l’APF pour son implication à ses côtés.
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					Déconjugalisation de l’AAH
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A partir du 1er octobre 2023, la réforme de la déconjugalisation de l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH), instituée par l’article 10 de la loi « Pouvoir d’achat » du 16 août 2022, changera le mode de calcul pour les bénéficiaires en couple : seules les ressources personnelles seront désormais prises en compte. Le Ministère des Solidarités met en ligne une foire aux questions ([FAQ]FAQ) à destination des personnes concernées. 





Déconjugalisation de l’AAH : les réponses aux questions que vous vous posez ! : https://lnkd.in/eXrWfm
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					Les évolutions de la PCH



Le forfait surdicécité :




 Depuis le 1er janvier 2023, les personnes atteintes de surdicécité peuvent désormais avoir accès à des aides humaines forfaitaires spécifiques. La surdicécité est un handicap rare caractérisé par la combinaison d’une déficience visuelle et d’une déficience auditive qui ne peuvent pas se compenser mutuellement. Jusqu’à maintenant, dans le cadre de la PCH, les personnes en situation de handicap ne pouvaient pas cumuler les deux forfaits d’aide humaine existants : cécité (50h) et surdité (30h). À partir de 2023, il y a désormais 3 forfaits d’aides humaines. Les personnes sourdaveugles qui remplissent les conditions d’accès peuvent bénéficier d’un forfait surdicécité de 30, 50 ou 80 heures par mois en fonction de leur situation de handicap.




Plaquette_PCH_SurdicécitéTélécharger




La PCH pour les personnes atteintes de troubles mentaux, psychiques, cognitifs ou du neurodéveloppement :




Depuis le 1er janvier 2023, les personnes atteintes d’une altération de fonction psychique, mentale, cognitive ou avec des troubles du neurodéveloppement (TND) peuvent plus facilement accéder à la Prestation de compensation du handicap (PCH) et à la PCH aide humaine. La liste des activités permettant l’accès à la PCH et l’accès à l’aide humaine est élargie (maitriser son comportement ; planifier, organiser, entamer, exécuter et gérer le temps d’activités habituelles ou inhabituelles… ; effectuer des « tâches multiples » de la vie quotidienne, comme entretenir le logement ou se rendre à un rendez-vous médical ; être accompagné dans les transports ;…). Un nouveau domaine d’activité a été ajouté : le soutien à l’autonomie. Le temps d’aide humaine pour le soutien à l’autonomie peut atteindre 3 heures par jour. Ce soutien à l’autonomie consiste à accompagner la personne dans la réalisation de ses activités, sans les réaliser complètement à sa place.




Le décret du 19 avril 2022 élargit ces conditions d’accès pour tenir compte des besoins spécifiques. La mise en application concerne les décisions prises par la CDAPH à partir du 1er janvier 2023.




Plaquette_Evolution_PCH_2023Télécharger
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					Permanences Associatives MDPH


Vous avez besoin d’écoute, de conseils, et d’un accompagnement adapté à votre situation de handicap ?




La MDPH accueille les associations dans le cadre d’une permanence qui s’effectue sur rendez-vous directement auprès des associations




Permanences_associatives_MDPHTélécharger
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					N° vert d’appui pour les personnes handicapées et les aidants



Le 0 800 360 360 est destiné aux personnes en situation de handicap et aux proches aidants en grande difficulté ou sans solution immédiate dans le cadre de la crise, et qui ne savent pas à qui s’adresser.




Le 0 800 360 360 est un numéro vert, c’est donc un numéro gratuit. Vous serez mis en relation avec les acteurs du handicap près de chez vous qui coopèrent ensemble (MDPH, Agence régionale de Santé ARS, Education nationale, Collectif SOLID’ESMS 80, Conseil Départemental, institutions et associations de personnes handicapées, …). Organisés en « communauté 360 », ils vous apportent des solutions adaptées.




Le numéro est accessible aux personnes sourdes et malentendantes.
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Le numéro est accessible à partir des modes de communication TIP, LSF, LfPC
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En cliquant sur ce lien : https://www.acce-o.fr/client/0800360360




Quand faire appel au 0 800 360 360 ?




	Vous êtes en situation de handicap, vous n’avez plus de solution d’accompagnement ou de soins en raison de la crise 
	Vous êtes un aidant, vous avez besoin de soutien, et vous ne trouvez pas de relais ?
	Vous avez besoin d’appui pour reprendre vos activités habituelles ?
	Aucun de vos relais habituels ne peut répondre à vos difficultés ?





Contactez le 0 800 360 360




Ce numéro d’appel sera pérennisé après la crise sanitaire du Covid-19 pour devenir le point d’entrée unique des personnes en situation de handicap et de leurs proches aidants, sans solution ou ayant besoin d’être accompagnés.




Pour en savoir plus




Plus d’infos sur le site internet du Secrétariat d’État chargé des personnes handicapées.




[bookmark: Télécharger le Flyer - 0 800 360 360]Flyer-0-800-360-360[bookmark: Télécharger le Flyer - 0 800 360 360]Télécharger




[bookmark: Télécharger le Dossier de presse 1]Dossier_de_presse[bookmark: Télécharger le Dossier de presse 1]Télécharger
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La Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) propose 14 lieux de permanence dans les territoires afin d’améliorer sa proximité auprès des Samariens.




Les communes concernées sont : 




Circuit « Baie » : Abbeville, Friville-Escarbotin, Flixecourt, Doullens, Poix-de-Picardie, Beaucamps-le-Vieux, et Rue.




Circuit « Coquelicot » : Ham, Albert, Moreuil, Péronne, Roye, Corbie et Ailly-sur-Noye.




Les permanences sont accessibles sous différentes modalités :




– pour conseiller, informer et renseigner sur les droits et prestations de la MDPH




– pour accompagner les personnes handicapées et/ou leurs familles dans leurs démarches 




– pour aider à la constitution du dossier, à la formulation du projet de vie




– pour expliquer les courriers de la MDPH, …




Elles sont réalisées au sein de Maisons départementales des solidarités et de l’insertion (MDSI), de sièges de territoire du département ou dans des structures partenaires telles que : Maisons France Service, centre social, communauté de commune ou encore Centre communal d’action social (CCAS). 




Ces permanences sont assurées par des conseillers administratifs et sociaux de la MDPH, avec ou sans rendez-vous.




La prise de rendez-vous s’effectue via le site rdv-solidarites.fr ou avec un QR code dédié




Flyer : 14 lieux de permanence MDPHTélécharger




















Dates et lieux des permanences




	Commune	Adresse	Jour et horaire
	Abbeville	Siège de territoire 
2, rive droite de la Somme
	Tous les mardis : 09h00-12h00 (sans RDV) et 13h30-16h00 (sur RDV)
	Friville-Escarbotin	MDSI
1 bis rue Frédéric Chopin	Tous les jeudis : 09h00-12h00 (sans RDV) et 13h30-16h00 (sur RDV)
	Doullens	MDSI
18, route de Routequeue	
13/03 : 13h30-16h00 sur RDV
15/03 : 09h00-12h00 sur RDV
20/03 : 13h30-16h00 sur RDV
22/03 : 09h00-12h00 sur RDV
27/03 : 13h30-16h00 sur RDV
29/03 : 09h00-12h00 sur RDV
10/04 : 13h30-16h00 sur RDV
12/04 : 09h00-12h00 sur RDV
17/04 : 13h30-16h00 sur RDV
19/04 : 09h00-12h00 sur RDV
24/04 : 13h30-16h00 sur RDV
26/04 : 09h00-12h00 sur RDV
15/05 : 13h30-16h00 sur RDV
17/05 : 09h00-12h00 sur RDV
22/05 : 13h30-16h00 sur RDV
24/05 : 09h00-12h00 sur RDV
29/05 : 13h30-16h00 sur RDV
31/05 : 09h00-12h00 sur RDV
12/06 : 13h30-16h00 sur RDV
14/06 : 09h00-12h00 sur RDV
19/06 : 13h30-16h00 sur RDV
21/06 : 09h00-12h00 sur RDV
26/06 : 13h30-16h00 sur RDV
28/06 : 09h00-12h00 sur RDV

	Flixecourt	Siège de territoire
9, rue de la Catiche	
13/03 : 09h00-12h00 sur RDV
20/03 : 09h00-12h00 sur RDV
27/03 : 09h00-12h00 sur RDV
10/04 : 09h00-12h00 sur RDV
17/04 : 09h00-12h00 sur RDV
24/04 : 09h00-12h00 sur RDV
15/05 : 09h00-12h00 sur RDV
22/05 : 09h00-12h00 sur RDV
29/05 : 09h00-12h00 sur RDV
12/06 : 09h00-12h00 sur RDV
19/06 : 09h00-12h00 sur RDV
26/06 : 09h00-12h00 sur RDV
	Poix-de-Picardie	MDSI
1, rue Ferdinand Beaumont	
06/03 : 09h00-12h00 sur RDV
03/04 : 09h00-12h00 sur RDV
05/06 : 09h00-12h00 sur RDV
	Beaucamps-le-Vieux	Centre social communautaire
10 rue Pierre Gaudefroy	
06/03 : 13h30-16h00 sur RDV
03/04 : 13h30-16h00 sur RDV
05/06 : 13h30-16h00 sur RDV
	Albert	Siège de territoire
1, rue bois le Comte	Tous les mardis : 09h00-12h00 (sans RDV) et 13h30-16h00 (sur RDV)
	Péronne	MDSI
20, place du jeu de paume	Tous les vendredis : 09h00-12h00 (sans RDV) et 13h30-16h00 (sur RDV)
	Ham	Maison France Service / Centre social Est Somme
12, rue Louis Braille	Tous les jeudis 09h00-12h00 sur RDV
	Roye	MDSI
Rue Pasteur	Tous les jeudis 13h30-16h00 sur RDV
	Moreuil	Maison France Service / MDSI
13, rue Maurice Garin	Tous les mercredis 09h00-12h00 sur RDV
	Rue	MDSI
Route de Canteraine	
01/03 : 09h00-12h00 sur RDV
05/04 : 09h00-12h00 sur RDV
03/05 : 09h00-12h00 sur RDV
07/06 : 09h00-12h00 sur RDV
	Corbie	CCAS
Place de l’hôtel de ville	
13/03 : 13h30-16h00 sur RDV
27/03 : 13h30-16h00 sur RDV
10/04 : 13h30-16h00 sur RDV
24/04 : 13h30-16h00 sur RDV
22/05 : 13h30-16h00 sur RDV
12/06 : 13h30-16h00 sur RDV
26/06 : 13h30-16h00 sur RDV
	Ailly-sur-Noye	Communauté de communes Avre, Luce, Noye
3 chemin Alfortweiler	
06/03 : 13h30-16h00 sur RDV
03/04 : 13h30-16h00 sur RDV
05/06 : 13h30-16h00 sur RDV
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					Ouverture du site Simone Veil le 16 mars 2021


Le Centre administratif départemental (CAD) et la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de la Somme, situés actuellement boulevard du port à Amiens, ferment définitivement leurs portes au public mi-mars pour rouvrir mardi 16 mars 2021 sur le nouveau site Simone Veil au 49 boulevard de Châteaudun à Amiens.




Là, 22 places dont quatre pour les personnes à mobilité réduite complètent le stationnement en accès libre de la contre-allée.




Six lignes de bus s’arrêtent à proximité du Site Simone Veil. Un accès pratique pour toutes les personnes ayant besoin d’un accompagnement social du Département, pour elles-mêmes ou un proche.




Site Simone Veil – 49 boulevard de Châteaudun à Amiens – Ouverture le 16 mars 2021

Centre administratif départemental : ouvert du lundi au vendredi (8h30-12h15 / 13h45-17h30).
Fermeture du 11 au 15 mars 2021 inclus pour déménagement.

MDPH de la Somme : ouvert le lundi de 12h30 à 16h30 et du mardi au vendredi de 8h45 à 12h15 et de 13h30 à 16h30.
Fermeture du 12 mars après-midi au 15 mars inclus pour déménagement.




6 lignes de bus à proximité du site Simone Veil

Lianes : arrêt « Parc de Berny » (gare du Nord) – à 50 m
Bus N2 : arrêt « Libération » (gare Saint-Roch / arrêt « Simone Veil » et gare du Nord) – à 600m
Bus N3 : arrêt « Delpech » (gare du Nord) – à 800 m
Bus 5a / 5b : arrêt « Royal Tank » (gare du Nord) – à 300 m
Bus 9 : arrêt « Forceville » –  à 300 m
Bus 10 : arrêt « Parc de Berny » (gare de Longueau) – à 300 m




Stationnement usagers

22 places de parking dont 4 places PMR
Stationnement en accès libre de la contre-allée




De meilleures conditions d’accueil




Entre le 11 et le 15 mars 2021, 305 agents des services du Centre administratif départemental (CAD) emménageront sur le site de l’ex-IUFM, boulevard de Châteaudun à Amiens. Le site, baptisé “Simone Veil”, s’étend sur 7 000 m² de locaux et accueillera les directions du secteur des solidarités et de l’insertion, mais aussi la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH).




Ce chantier mené par des entreprises du territoire pour un coût total de 14 M€ permettra d’améliorer les conditions d’accueil du public et les conditions de travail des agents du Département. Les principaux travaux ont concerné la rénovation du clos couvert et des installations thermiques, la rénovation et la transformation des espaces et la requalification des espaces extérieurs.




Baptisé site « Site Simone Veil » en 2018, ce bâtiment, construit en 1883 et aujourd’hui propriété du Département, a abrité l’ancienne école normale supérieure avant l’Institut universitaire de formation des maîtres de Picardie (IUFM) jusqu’à l’ouverture, en 2018, du Campus universitaire à la Citadelle d’Amiens rénovée par Renzo Piano.




Le bâtiment comprendra 195 bureaux, 17 salles de réunion, 2 espaces d’accueil, 7 lieux de pause ou encore d’une salle de restauration de 250 m². 4 espaces ont été spécialement conçus pour les rencontres entre les parents et les enfants dans le cadre de la protection de l’enfance.




22 places dont 4 pour personnes à mobilité réduite sont prévues sur le parking à l’intérieur du futur site Simone Veil. La liaison entre le parking et le bâtiment, ainsi que le bâtiment en lui-même, seront totalement accessibles aux personnes en situation de handicap. L’accueil de la MDPH a été conçu en lien avec les usagers et associations représentatives du monde du handicap.




Des panneaux photovoltaïques seront installés sur le parking. Leur production électrique sera consommée par les installations départementales.
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					Campagne de satisfaction MDPH
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Pour cela, il vous suffit de vous rendre sur https://mamdph-monavis.fr/ 




	Le questionnaire est totalement anonyme et ne prend que quelques minutes
	Les personnes en situation de handicap ou leurs proches peuvent y répondre
	Vos réponses permettront à votre MDPH d’améliorer la qualité de son service





Toute l’équipe de la MDPH vous remercie par avance.
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					Le complément de ressources


Nous vous informons que depuis le 1er décembre 2019, le complément de ressources ne peut plus être sollicité en dehors d’une demande de renouvellement d’un droit en cours. 
Les demandes de renouvellement ne seront plus possibles à partir du 30 novembre 2029. 
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